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COTISATION 2026
Perpignan, le 1er juin 2026
Objet : Appel de cotisation année 2026



Chères Adhérentes, chers Adhérents,
Le Conseil d’administration a décidé de fixer comme suit la cotisation annuelle de l'année 2026 :


- Adhésion étudiants : 10 €

- Adhésion simple : 35 €


- Adhésion couple : 50 €

Notre association étant reconnue d’intérêt général, l’Etat encourage votre solidarité. C’est pour vous l’occasion de donner un autre sens à votre impôt en alliant votre générosité à une forte défiscalisation. En effet si vous êtes redevable de l’impôt sur le revenu, vous bénéficiez d’une déduction fiscale de 66% du montant de votre cotisation (éventuellement augmentée d'un soutien) dans la limite de 20% de votre revenu imposable.
Vous avez l’opportunité de participer très concrètement à la construction de l’avenir de votre Société tout en bénéficiant d’avantages fiscaux importants et en contrepartie nous vous ferons parvenir un reçu fiscal. 
Veuillez accepter mes vifs remerciements pour la diligence de votre règlement.
Je vous prie d’agréer l’expression de mes sentiments les plus cordiaux.








Sylvain Chevauché
Président
P.J. : 1 appel de cotisation
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------Versement de la cotisation pour l’année 2026
à dater et signer en bas
Je, soussigné…………………………………………………………............................................................

Adresse ……………………………………………………………..........................................................…...

…………………………………………………………………………..............................................................

Tél : ....................................................................... 
e-mail : .................................................................................................





(précision très importante pour nous tenir au courant de vos activités)
□ Je donne mon consentement au recueil et au traitement des données me concernant

Vous prie de trouver, ci-joint, le règlement de :

(    10 € 
(    35 € 

(    50 €  
 Par :

 
(    Chèque bancaire à l’ordre : « SASL des PO »
À envoyer à l’adresse : 52 rue du Maréchal-Foch 66000 PERPIGNAN

(   Virement ou Transfert via la Banque Populaire

         (IBAN  FR76 1660 7000 0748 2214 6239 856 Code BIC : CCBPFRPPPPG)

(  Paiement en ligne part Carte Bancaire via le site Hello Asso
Nous vous rappelons que nous privilégions les paiements dématérialisés (virement ou paiement en ligne via HELLO ASSO), pour un meilleur suivi.

En vous inscrivant, vous acceptez que la SASL mémorise et utilise vos données personnelles collectées dans ce formulaire dans le but d'améliorer votre expérience et vos interactions avec ses services. En l'occurrence, vous autorisez la SASL à communiquer occasionnellement avec vous s'il le juge opportun afin de vous informer des dernières actualités de notre association, ses actions et ses appels aux dons, via les coordonnées collectées dans le formulaire.

Afin de protéger la confidentialité de vos données personnelles, la SASL s'engage à ne pas divulguer, ne pas transmettre ni partager vos données personnelles avec d'autres entités, entreprises ou organismes quels qu'il soient, conformément au Règlement Général de Protection des Données (RGPD 2018) sur la protection des données personnelles.
Signature
Date

